
2. L'alinéa a) du paragraphe 6 de l'article XII (Redevances) de la
Convention est supprimé et remplacé par ce qui suit:

a) Les redevances sont considérées comme provenant
d'un État contractant lorsque le débiteur est un
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des
redevances, qu'il soit ou non un résident d'un État
contractant, a dans un État un établissement stable
pour lequel l'obligation donnant lieu au paiement des
redevances a été conclue et qui supporte la charge de
ces redevances, celles-ci sont considérées comme
provenant de l'État où l'établissement stable est situé
et non de tout autre État duquel le débiteur est un
résident; et

3. Le paragraphe 8 de l'article XII (Redevances) de la Convention est
modifié par la suppression des mots « ou à une base fixe » et la suppression du
« s » au mot « situés » à la suite des mots « se rattache effectivement à un
établissement stable ».

ARTICLE 8

1. Le paragraphe 2 de l'article XIII (Gains) de la Convention est
supprimé et remplacé par ce qui suit:

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens meubles qui
font partie de l'actif d'un établissement stable qu'un
résident d'un État contractant a on avait (à l'intérieur d'une


